
Formations 
supérieures

le choix de la réussite

apprentissage 
B.t.s.



F
o

r
m

a
t

io
n

s
 s

u
p

é
r

ie
u

r
e

s
 -

 a
p

p
r

e
n

t
is

s
a

g
e

 

Formations supérieures 

Le choix de L’apprentissage 
pour nos Formations B.t.s.

Le principe de L’apprentissage :

L’apprentissage est une formation en alternance. Il associe une formation chez un employeur et des 

enseignements dispensés dans un centre de formation d’apprentis.

Le principe de l’alternance permet d’acquérir une formation qualifiante en milieu professionnel, assortie 
d’une formation plus théorique. L’idée est de faire alterner les périodes en entreprise et les périodes en 

centre de formation pour que les deux enseignements se complètent.

Pour les contrats en alternance, le temps de présence dans l’entreprise est plus long que celui que vous 
passerez sur les bancs de l’école.

entre écoLe et entreprise :

Pour devenir apprenti en B.T.S., il faut :

• être âgé de 16 ans au moins dans l’année et ne pas avoir atteint l’âge de 30 ans à la date d’entrée
en apprentissage,

• être recruté par une entreprise qui a désigné un maître d’apprentissage,
• être reconnu apte par la médecine du travail lors de la visite médicale organisée par l’employeur dans 

les deux mois qui suivent l’embauche.

Qui peut devenir apprenti en B.t.s. ?

Un statut de salarié
avec ses droits

et ses obligations
vis-à-vis de l’entreprise

et de son école

Une véritable synergie 

école / entreprise

Un suivi complet des progrès 

de l’apprenti par le maître 
d’apprentissage

Une formation et 

l’acquisition de compétences 

sur le terrain pour 

une meilleure insertion 

dans le monde du travail

71% d’emploi 
à 6 mois

€
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C’est au futur technicien de faire les démarches nécessaires :

• trouver un employeur qui l’accueillera dans son entreprise avec un contrat d’apprentissage,
• se faire inscrire par l’employeur dans notre Unité de Formation d’Apprentis (U.F.A.)
• signer le contrat d’apprentissage.

Le lycée est à votre disposition pour vous aider dans vos démarches.

Le temps de formation dans l’Unité de Formation d’Apprentis est de 1400 heures pour les deux années. 
L’U.F.A. dispense les enseignements nécessaires pour préparer le diplôme prévu au contrat. Les programmes 
de formation et les épreuves d’examen sont les mêmes que ceux des élèves préparant les mêmes diplômes 
en formation initiale scolaire.

L’apprenti perçoit un salaire correspondant 

à un pourcentage du SMIC déterminé en 
fonction de son âge et de sa progression 
dans le cycle de formation.  

Exemple pour 2021 (Taux SMIC de 10,48 €/h)

Les avantages sociaux :

Les parents de l’apprenti(e) continuent de percevoir les allocations familiales jusqu’à ses 20 ans tant que 
celui-ci (celle-ci) ne touche pas plus de 55 % du SMIC.

Les aides nationales :

• Aide de 500 euros pour passer le permis de conduire à partir de 18 ans,
• Carte nationale d’apprenti (réduction au cinéma, restauration, activités culturelles et sportives,etc.),
• L’aide mobili-jeune pour la prise en charge d’une partie du loyer acquitté par le jeune.
• D’autres aides des OPCO et des instances régionales devraient voir le jour.

Qu’est-ce Qu’un contrat d’apprentissage ?

Que Faut-iL Faire pour entrer en apprentissage ?

comment se dérouLe La Formation ?

QueLLe rémunération ?

Âge 1ère année 2ème année 3ème  année

avant 18 ans 27%  415 € 39%  600 € 55%  846 €

18 à 20 ans 43%  661 € 51%  785 € 67%  1031 €

21 à 25 ans 53%  815 € 61%  939 € 78%  1200 €

26 ans et plus 100%  1539 €

durée :

• 6 mois à 3 ans

• 4 ans pour les 
travailleurs reconnus 
handicapés

interlocuteurs :

• Les opérateurs de
compétences(OPCO) 
ou par délégation les

chambres onsulaires

public :

• Jeunes de 16 à 29 ans

• Pas de limite d’âge 
pour les travailleurs 
handicapés 

Lieu de formation :

En CFA

objectif :

Obtenir un titre 
ou un diplôme 
du CAP à Bac +5

contrat :

• CDD de droit privé
• Période d’essai de 
45 jours
• Temps de travail 35h



Son activité s’exerce dans : 

« ConCeption - étude préliminaire »

•	 Interpréter un besoin client/utilisateur, un CCTP, un 

cahier des charges

•	 Modéliser le comportement de tout ou partie d’un 

ouvrage, d’une installation, d’un équipement 

électrique

•	 Dimensionner les constituants d’un ouvrage 

•	 Proposer l’architecture d’un ouvrage, d’une 

installation, d’un équipement électrique

« ConCeption - étude détaillée du projet »

•	 - Simuler le comportement de tout ou partie d’un 

ouvrage, d’une installation, d’un équipement 

électrique

•	 Choisir les constituants d’un ouvrage, d’une 

installation, d’un équipement électrique

•	 Réaliser les documents du projet/chantier (plans, 

schémas, maquette virtuelle, etc.)

« Conduite de projet/Chantier »

•	 Recenser et prendre en compte les normes, les 

règlementations applicables au projet/chantier

•	 Gérer les risques et les aléas liés à la réalisation des 

tâches

•	 Gérer et conduire (y compris avec les documents de : 

organisation, planification, suivi, pilotage, réception, 

etc.) le projet/chantier

« réalisation, mise en serviCe d’un projet »

•	 Communiquer de manière adaptée à l’oral, à l’écrit, 

y compris en langue anglaise

•	 Réaliser un ouvrage, une installation, un équipement 

électrique

•	 Configurer et programmer les matériels dans le 

cadre du projet/chantier

•	 Appliquer un protocole pour mettre en service un 

ouvrage, une installation, un équipement électrique

« analyse, diagnostiC, maintenanCe  »
•	 Extraire les informations nécessaires à la réalisation 

des tâches

•	 Mesurer les grandeurs caractéristiques d’un ouvrage, 

d’une installation, d’un équipement électrique

•	 Réaliser un diagnostic de performance y compris 

énergétique, de sécurité, d’un ouvrage, d’une 

installation, d’un équipement électrique

•	 Réaliser des opérations de maintenance sur un 

ouvrage, une installation, un équipement électrique.

Brevet technicien supérieur

éLectrotechniQue
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Obtenir le brevet de technicien supérieur (BTS) « Électrotechnique » permet d’être spécialiste des installations 
électriques « intelligentes », qui intègrent les technologies numériques, communicantes et les objets connectés au 
service des enjeux énergétiques.

Le technicien, la technicienne conçoit, optimise et maintient ces installations électriques depuis le point de production 
de l’énergie jusqu’aux utilisations, en intégrant des solutions techniques variées et innovantes. Son métier s’exerce 
dans des entreprises de toute taille.

Le technicien, la technicienne intervient dans les secteurs d’activités de la production, des réseaux de transport 
et de distribution de l’énergie électrique, des réseaux de communication, des infrastructures et des bâtiments « 
intelligents », de l’industrie et des équipements électriques des véhicules (terre, air, mer).

activités
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projets

recrutement

Le recrutement s’effectue après l’examen des dossiers 
scolaires. Cette formation accueille des titulaires Bac 
Professionnel MELEC, des titulaires du Bac STI2D 
ainsi que des titulaires du Bac général.

Une entreprise d’accueil est nécessaire.

poursuites d’études

•	Licences professionnelles

•	Classes préparatoires aux grandes écoles

•	Écoles d’ingénieurs

•	Mentions Complémentaires (automatisme, 
technico-commercial...)

déBouchés proFessionneLs

Le technicien en électrotechnique peut s’adresser 

aux sociétés d’équipements électriques (installateurs, 
équipementiers…), sociétés de services (ingénierie 
électrique), construction électrique, service de 
maintenance des entreprises industrielles …

Les secteurs de la chimie, de l’agroalimentaire, de 
l’automobile, de la sidérurgie… font appel en masse 
aux techniciens supérieurs en électrotechnique.

organisation – examen

La formation comporte 33 heures d’enseignement 
par semaine réparties de la manière suivante : 

• 15 à 17 heures d’enseignement professionnel

• 16 à 18 heures d’enseignement général 

Examen :

• 4 épreuves Ponctuelles écrites, orales ou pratiques

• 4 épreuves en Contrôle en Cours de Formation (C.C.F.) 

La réalisation du projet industriel entre dans une 
logique d’action dont l’objectif vise à effectuer une 
synthèse des savoirs et savoir-faire de l’étudiant.

Ce projet est réalisé lors du 2ème semestre de la 
2ème année.

Exemples d’activités développées en projet :

•	 Identification du besoin, 
•	 Réalisation documentation technique,

•	 Avant projet, conception, 

•	 Installation, mise en service.

Dans le cadre du projet technique en milieu 
professionnel, l’étudiant peut être amené à réaliser 
des activités telles que :

•	 thalès Cholet : réalisation d’une valise 

technique de contrôle d’environnement

•	 sorema : automatisation d’une enceinte 

climatique (-40°C + 60°C)

•	 Bm : réalisation d’une armoire de commande 

d’un tunnel de peinture.
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Brevet technicien supérieur

maintenance des sYstÈmes de production

Dans une entreprise, la fonction maintenance occupe actuellement une place primordiale. En évitant 
l’arrêt des lignes de production, en améliorant les performances des matériels, elle permet d’accroître la 
qualité des produits réalisés, de respecter les délais et de diminuer les coûts.

activités

Son activité s’exerce dans : 

« maintenanCe CorreCtive »
•	 Diagnostiquer les pannes

•	 Réparer, dépanner et éventuellement remettre en 

service

•	 Identifier les risques pour les personnes ou 

l’environnement, définir et respecter les mesures de 

prévention adaptées

« maintenanCe préventive »
•	 Réaliser des opérations de surveillance et 

d’inspection et/ou de maintenance préventive

•	 Rédiger des comptes rendus et renseigner les outils 

de maintenance

•	 Présenter une activité de maintenance

« amélioration d’un Bien »

•	 Réaliser des travaux d’amélioration, réceptionner un 

nouveau bien

•	 Préparer les travaux d’amélioration ou d’intégration 

d’un nouveau bien

•	 Proposer et/ou concevoir des solutions pluri 

techniques d’amélioration

•	 Proposer et participer à des économies d’énergie

•	 Exposer oralement une solution technique

« intégration d’un Bien »

•	 Analyser l’organisation fonctionnelle, structurelle et 

temporelle

•	 Identifier et caractériser la chaine d’énergie

•	 Identifier et caractériser la chaine d’information.

« organisation de la maintenanCe »

•	 Analyser la fiabilité, la maintenabilité et la sécurité

•	 Organiser la stratégie et la logistique de maintenance

•	 Préparer les interventions de maintenance corrective 

et préventive.
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oBjectiFs de La Formation

Le recrutement s’effectue après l’examen des dossiers scolaires. Cette formation accueille
des titulaires du Bac Professionnel MSPC (MEI), PLP ou MELEC, des titulaires du Bac STI2D
ainsi que les titulaires du Bac général.
Une entreprise d’accueil est nécessaire.

Dans le cadre de la qualité totale définie par l’entreprise, 
le technicien supérieur de maintenance, par son esprit 
d’analyse et de synthèse, sera capable de :
•	 Identifier une défaillance, analyser la (les) cause(s) et 

participer à la remise en état.
•	 Coordonner les travaux des différentes activités du 

service maintenance.

•	 Promouvoir des actions d’amélioration à moyen et à 
long terme.

•	 Participer à la formation et la gestion des ressources 
humaines du service maintenance.

•	 Assurer la liaison entre les services de production et 
de conception des moyens et/ou des produits.

poursuites d’études

déBouchés proFessionneLs

•	  Formation complémentaire spécialisée d’un an 
(avec parfois équivalence Bac + 3), 

•	  Licence professionnelle, 
•	  Formation commerciale 2 ans, 
•	  Université, 
•	  Ecoles d’ingénieurs.

activités déveLoppées en projet

Dans le cadre du projet technique en milieu 
professionnel, l’étudiant peut être amené à réaliser 
des activités telles que :

•	 Étudier, installer et mettre au point un moyen de 
surveillance.

•	 Étudier, installer et mettre au point un système 
d’aide au diagnostic sur une ou plusieurs machines.

•	 Concevoir et réaliser des solutions d’amélioration 
d’un système de production en vue d’améliorer sa 
fiabilité et/ou sa maintenabilité et/ou sa sécurité.

•	 Concevoir et réaliser un outillage spécifique d’aide 
à la maintenance.

•	 Préparer l’installation et participer à la réception et 
la mise en service de nouveaux biens.

•	 Définir ou optimiser, un plan de maintenance 
préventive et le valider par sa mise en oeuvre.

•	 Optimiser la gestion quotidienne de la fonction 
maintenance et valider les solutions par leur mise 
en oeuvre.

•	 Préparer et participer à une intervention lourde 
de maintenance corrective ou préventive 
systématique.

organisation – examen

La formation comporte 31 heures d’enseignement 
par semaine réparties de la manière suivante : 
•	19 heures d’enseignement professionnel
•	11 heures d’enseignement général 
•	1 heure d’accompagnement personnalisé

recrutement

Le technicien supérieur en Maintenance des 
Systèmes de Production exerce dans :
•	 les grandes entreprises de production industrielle, 
•	 les PME/PMI de production industrielle, 
•	 les entreprises spécialisées de maintenance du 

secteur industriel
• sites de production aéronautique,
• automobile, 
• navale, 
• sites de l’industrie chimique, 
• pétrochimique, 
• pharmaceutique, 
• agroalimentaire,
• sites de production d’énergie électrique
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